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Edito :  
 
Le forum des associations est en cours de préparation, il devient urgent de renvoyer votre bulletin 
de participation avant le 14 juin !!!! 
 
Bonne lecture, 
  

5ème édition du forum des associations des 4 et 5 septembre !!! 

 
En route pour la 5ème édition du forum des associations du Pays.  
Des rencontres de préparation sont en cours : 

- Pour le canton de Pontailler rdv le Mercredi 2 juin à 18h30 à la Communauté de 
Communes à Pontailler 
- Pour le canton de Mirebeau rdv le lundi 14 juin à 19h00 la maison du canton de Mirebeau 

 
Attention il n’y aura pas de rencontre de préparation sur le canton d’Auxonne, le fonctionnement 
sera identique aux années précédentes. 
Le bulletin complété est à retourner avant le 14 juin dernier délai. 
Les inscriptions reçues au-delà de cette date ne permettront pas de faire figurer votre association 
dans les plaquettes et ne permettront pas de garantir la mise à disposition du matériel nécessaire 
ni de réserver les emplacements utiles. 
 
Vous pouvez dès à présent télécharger le bulletin de participation à l’adresse suivante : 
 
http://www.pays-saone-vingeanne.fr/vie_associative.htm 
 

Assemblée Générale constitutive de l’Office Intercommunal de la Culture du Mirebellois. 

 
Les associations culturelles du Mirebellois se réuniront à nouveau le lundi 28 juin à 20h00 à 
l’étage de la maison du canton en vue de créer l’ Office Intercommunal de la Culture. 
 
Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à participer à cette rencontre. 
 

Concours de dessin 

 
Concours de dessin / peinture 

 
Samedi 03 et dimanche 04 juillet 2010 

 
à MAGNY-MONTARLOT 

 
Dans le cadre de son 3ème « F’Estival», l’association « Caramel, Chocolat et Compagnie » vous invite à 
participer à un concours de dessin et/ou de peinture.    
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Tous les artistes inscrits au concours devront, entre le samedi 03 juillet à 10h00 et le dimanche 04 juillet à 
11h00, réaliser une œuvre en public sur support de leur choix (dimension maximum 50x65) sur le thème : 
 

« Magny ou Montarlot, tel quel ou autrement ». 
 

A l’issue du concours les œuvres seront exposées au public dans le cadre de la journée de clôture du 
« F’estival » (journée champêtre avec repas, expositions artisanales, musique, théâtre, animations pour 
enfants… ). 
 
Les prix seront décernés d’une part par un jury composé d’artistes et d’autre part par le public, en 
distinguant une catégorie jeune de moins de 15 ans, ils seront remis en public le dimanche 04 juillet à 
16h00 : 
                       trois prix du jury  « adulte » : bons d’achat d’une valeur 200, 100, 50€ 
                       trois prix du jury  « jeune » : bons d’achat d’une valeur de 75, 50, 25€  
                       un prix du public « adulte » : bon d’achat d’une valeur de 150€ 
                       un prix du public « jeune » : livres 
 
Les droits de participation sont fixés à 5€ pour les adultes et 2€ pour les jeunes. 
 
Si ce concours vous intéresse, nous vous invitons à remplir le bulletin de pré-inscription ci-joint et à nous le 
retourner pour le 15 juin 2010. 
 
Tous les détails concernant votre inscription définitive ainsi que le règlement de la manifestation vous seront 
transmis à réception de votre pré-inscription. 
 
pour tout complément d’information au 03 80 45 37 43 ou par mail à jean-marc.pinte@orange.fr 
 

 (Inscription avant le 15 juin 2010) 
 

Coup de projecteur : Le programme du Triathlon d’Auxonne du 12 septembre 2010 

 
LE PROGRAMME DE LA JOURNEE 
8 h 00 Inscriptions SPRINT – retrait des dossards. 
9 h 00 Briefing épreuve SPRINT. 
9 h 30 DEPART TRIATHLON SPRINT. 
10h 00 Inscriptions AVENIR – retrait des dossards Minimes. 
11h 15 Briefing épreuve AVENIR Minimes. 
11h 30 DEPART TRIATHLON AVENIR Minimes. 
13h 30 Remise des prix triathlons SPRINT et AVENIR. 
13h 30 Inscriptions COURTE DISTANCE – retrait des dossards. 
14h 30 Briefing épreuve COURTE DISTANCE. 
15h 00 DEPART TRIATHLON COURTE DISTANCE. 
18h 30 Remise des prix COURTE DISTANCE. 
 
R E G L E M E N T A T I O N 
Le règlement est celui de la FFTri (cahier des charges FFTri). Tout manquement au règlement 
entraîne des sanctions applicables (pénalités, mise hors course et déclassement). 
Consultation, Inscription et résultats sur : 
http://www.chronopro.net 
Les classements seront consultables sur le site de l'Office des Sports d'Auxonne : 
http://auxonnesports.canalblog.com 
 
I N F O R M A T I O N S 
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TRIATHLON AVENIR 
Minimes 
300 m natation 
8,4 km VTT 
3 km course à pied 
Minimes : 1995 - 1996 
Ouvert aux licenciés FFTri et non licenciés. 
TRIATHLON SPRINT 
500 m natation 
20 km vélo 
5 km course à pied 
Catégories cadets à vétérans 
Ouvert aux licenciés FFTri et non licenciés. 
TRIATHLON COURTE DISTANCE 
1500 m natation 
40 km vélo 
10 km course à pied 
Catégories juniors à vétérans 
Ouvert aux licenciés FFTri et non licenciés avec carte Pass. 
D R A F T I N G  I N T E R D I T 
Respect du code de la route. 
Casque à coque dure obligatoire (homologué CE ou NF). 
L'organisation décline toute responsabilité pour les dommages corporels, matériels et pour les vols 
pouvant survenir pendant les épreuves. 
Site de départ et arrivée : Château d'AUXONNE 
Triathlon vert VTT Obligatoire 
 

Les 5 projets aidés par le Pays et le Conseil régional en 2010 

 

• Programmation Culturelle de la ville d’Auxonne 
Les 6 spectacles et les actions de médiation culturelle qui les accompagnent portés par la ville 
d’Auxonne vont être soutenus à hauteur de 5 000€ 
 

•  Festival Viens La’voir des 12 et 13 juin organisé par l’Office cantonal de Tourisme à 
hauteur de 1 500 €  

3 groupes de musiques actuelles à prédominance féminine symbolique vis-à-vis d’un lieu qui a  
longtemps été le terrain réservé aux femmes, se produiront en concert.  
 
L’occasion de faire découvrir au public de manière originale le petit patrimoine remarquable de  
la Communauté de Communes du Mirebellois, et des talents féminins venus du grand est de la France. 
Le programme est le suivant : 
Samedi 12 juin 17h00 ouverture du festival avec « Maggy Bolle » à Bézouotte 
Dimanche 13 juin 15h30 à Renève avec  « Les Deux Z’elles » 
Dimanche 13 juin 18h00 à Magny st Médard avec « Oestrogena Orchestra » 
 

• Escap’art 2010 le 3 juillet organisé par la CC du Mirebellois à hauteur de 3 200€  
Manifestation de découverte du petit patrimoine de la Communauté de Communes du  
Mirebellois ponctué et animé par des artistes du spectacle vivant. 
2 communes sont misent à l’honneur en 2010 : 
 
- Noiron sur Bèze sur le thème de la Métallurgie en lien avec son histoire, sa forge, son patrimoine. 
Au programme :  
Des expositions de sculptures sur métaux et de ferronnerie d’art, une animation d’archéologie  
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expérimentale sur la fusion des métaux. 
En parallèle des visites de l’ancienne forge seront proposées et des artistes ponctueront les animations 
par des spectacles. 
 
- Blagny sur Vingeanne, sera sous le signe des arts de rue, les habitants ouvriront leurs portes aux  
Visiteurs, et des animations déambulatoires seront proposées, musique, danse, cirque, démonstrations  
de graph...Le village sera entièrement mis en lumière pour l’occasion. 
 

• Le festival de Beze et ses concerts buzz live du 26 juin 2010 à hauteur de 5 000 €  
Le Festival de Bèze a pour but de produire des artistes du domaine des musiques actuelles sur une 
scène devant un  public varié. Les groupes retenus viennent de divers univers et possèdent des 
notoriétés différentes. 
Le Parc de la Source, un lieu exceptionnel de beauté, accueille une scène au milieu de son cirque 
rocheux et de sa résurgence : La Bèze. 
Manifestation éco-responsable 
 

• La fête de l’eau de l’office de tourisme du canton de Pontailler sur Saône les 26 et 27 
juin 2010 à hauteur de 2 325 €  

Organisation d’une manifestation culturelle et festive de promotion du tourisme fluvial et de valorisation 
des équipements touristiques locaux (Voie Bleue, la Saône). 
 
La manifestation aura lieu les 26 et 27 juin 2010 le long de la Saône à Pontailler sur Saône. 
Elle sera composée de multiples animations autour du Thème de l’eau : 

- Activités nautiques : ballades en bateaux, baptême en canoë kayac, courses de barques, … 
- Spectacles : Concert …  
- Expositions artistiques et artisanales (peintures, sculptures, …) 
- Découverte de produits du terroir et de la gastronomie locale 
- Animation Pêche 

 

Appel à projet Pays 2011 ! 

 
Une enveloppe de 20 000 € annuelle peut être attribuée et répartie pour des projets culturels et 
sportifs ayant lieu en 2011. 
 
Si votre association a un projet pour 2011 contactez-moi au 03 80 31 02 38 pour étudier votre 
éligibilité potentielle, prendre un rendez-vous, et le cas échéant vous faire accompagner pour le 
montage de votre dossier. Ma présence et ma participation à la réflexion et au montage du projet 
est obligatoire. 
 
Vous avez jusqu’au 30 novembre 2010 dernier délai pour déposer un pré-dossier qui sera étudié 
par le Conseil de Développement. 
 
Le financement potentiellement mobilisable oscille entre 1 500 € minimum et 5 000 € maximum et 
ne peut dépasser 50 % du budget global. 
 
Les caractères : intercommunaux et inter associatifs, la prise en compte de publics cibles et des 
handicaps,  ainsi que le développement durable sont vivement conseillés. 
 
Attention cette aide est une aide au projet et non pas une aide au fonctionnement de votre 
association. 
 
Thématiques éligibles : 



Pays Plaine de Saône et Vingeanne service Vie Associative Culturelle et Sportive 
Samuel LAMY 

Communauté de Communes d’Auxonne Val de Saône. 
Ruelle de Richebourg 
21130 AUXONNE 
Tél : 03 80 31 02 38 

pays-saone-vingeanne-vie-associative@wanadoo.fr 

Culture : Manifestations nouvelles d’envergure et d’intérêt de Pays, de type résidence, festivals ou 
autre portant sur le spectacle vivant ou la diffusion culturelle faisant appel à des artistes 
professionnels. Priorité à la musique et aux manifestations valorisant le patrimoine touristique 
remarquable du pays. 
 
Sport : Soutien aux projets sportifs nouveaux d’envergure, susceptibles de valoriser et véhiculer 
l’image du pays : Actions de promotions du sport féminin, projets de créations d’équipes féminines, 
compétitions nouvelles d’envergure ayant lieu sur le Pays, projets d’équipes sportives en voie 
d’accession ou qui accèdent au haut niveau.  
 

Les manifestations 2010-2011: 

 
Votre calendrier des manifestations associatives est en ligne sur votre site Internet de Pays : 
http://www.pays-saone-vingeanne.fr/calendrier_manifestations.htm 
 
N’oubliez pas de m’envoyer vos dates de manifestations afin de l’alimenter… 
 
Les lettres aux associations déjà parues sont téléchargeables sur le site du Pays au format PDF… 
 
Pour toute question concernant cette lettre ou relative aux questions culturelles sportives et 
associatives : 
 
Coordinateur Vie Culturelle Sportive et Associative. 
Samuel LAMY (tél/fax/répondeur : 03 80 31 02 38-mail : vieasso@pays-saone-vingeanne.fr) 
 
L’équipe du pays à votre disposition pour répondre à vos autres questions : 
 
Animateur généraliste/Chef de projet : 
Cyril DORNIER (tél : 03.80.47.46.02-mail : administration@pays-saone-vingeanne.fr) 
 
Coordinatrice tourisme et communication : 
Véronique GIRAUD (tél : 03.80.47.46.02-mail : tourisme@pays-saone-vingeanne.fr) 
 
Coordinatrice habitat : 
Marion CHENU (tél : 03 80 36 53 51-mail : habitat@pays-saone-vingeanne.fr) 
 
 
 


